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Bien chers fidèles, 

 

Il y a cent ans, prenait fin la plus terrible des guerres de l’histoire que 

l’on a appelée la grande guerre : la Première Guerre mondiale !  

 

Tous, dans nos familles, nous avons été plus ou moins touchés par 

les conséquences terribles de cette immense boucherie qui fit plus de 18 

millions de morts, dont 1 million 700 000 français, sans compter les 4 

millions de blessés. Il suffit de voir les listes de noms impressionnantes sur 

les monuments aux morts de la moindre de nos petites bourgades, pour se 

rendre compte de la véritable saignée de toute une génération que fit cette 
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guerre. Le monument de la collégiale en est la 

preuve. 113 noms pour une petite paroisse de Lyon 

comme l’était Saint-Just. 

 

C’est donc la moindre des choses, 100 ans 

après, de reconnaître la grandeur d’âme de toute 

une génération de combattants. Ils aimaient leur 

pays mais ne haïssaient pas leurs ennemis. Ils 

savaient qu’en face d’eux, il y avait des hommes 

comme eux, ni meilleurs ni pires, des hommes qui 

souffraient, qui aimaient leurs proches, leur pays. 

Plus encore, pour l’immense majorité d’entre eux, 

ils étaient chrétiens. Nous avons, de fait, du mal à 

imaginer aujourd’hui à quel point la Première 

Guerre mondiale fut un traumatisme pour l’Eglise 

catholique. Dans ce conflit qui mit la plus grande partie de l’Europe à feu et 

à sang, des catholiques combattaient dans les deux camps. 

 

Ce qui ne les empêchait pas de savoir que l’amour de la patrie est un 

bien et un devoir pour chacun. Car il rejoint le service du bien commun 

auquel tous les citoyens doivent participer (CEC 2, 239-2240) et la défense 

de son pays en fait partie. 

 

Soyons donc reconnaissants à nos ancêtres d’avoir permis, par leur 

engagement et par leur sacrifice, que nous vivions en paix en Europe, même 

si cette paix reste toujours fragile.  

 

Le 11 novembre, au milieu d’un hommage national que nous 

voudrions sincère et vrai, nous rendrons, plus simplement, un hommage 

paroissial aux 113 enfants de Saint-Just victimes de ce terrible conflit. Ne 

l’oublions jamais, ils ont donné leurs vies pour nous. Ils sont morts pour la 

France ! Ce Communicantes du centenaire leur est dédié. 
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Seigneur, Dieu de bonté et de miséricorde, qui nous avez envoyé votre Fils 

Jésus-Christ pour nous apporter le Salut de la vie, ayez pitié de tous nos 

frères, que vous avez appelés à Vous dans les circonstances tragiques de la 

guerre ! 

 

Nous vous prions pour ceux qui Vous ont connu, aimé et servi : donnez-leur 

ce que, dans toute la force de leur espérance chrétienne, ils ont tant désiré 

durant leur séjour ici-bas. 

 

Nous vous prions pour ceux qui ne Vous ont point connu, mais qui Vous ont 

cherché toute leur vie dans l’inquiétude et l’angoisse de leur âme, et qui ne 

Vous ont trouvé que dans la mort. 

 

Nous vous prions enfin pour ceux qui ne Vous ont ni connu, ni même 

cherché, et que, cependant, Vous n’avez cessé d’aimer. Ils Vous ont quand 

même servi en faisant loyalement et courageusement leur devoir jusqu’à 

l’ultime sacrifice. 

 

Ayez pitié, Seigneur, des uns et des autres ! 

Ils sont tous vos enfants. 

Donnez-leur à tous la vie éternelle dans la lumière et la paix.  

Ainsi soit-il
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1er octobre 

Le mois du Rosaire débute d’une manière particulière à la Collégiale : 

comme l’année dernière, nous commençons une chaîne de récitation 

ininterrompue du chapelet chaque jour à l’autel de la Sainte Vierge. Cette 

prière publique est l’occasion de porter nos intentions de prière d’une 

manière particulière. Ce mois du Rosaire est également l’occasion de nous 

« réconcilier » avec le chapelet ou de prendre de nouvelles résolutions en ce 

domaine. Il faut se souvenir des nombreuses apparitions de la Sainte Vierge 

incitant à réciter le chapelet, ainsi que le discours du pape Léon XIII : de 

1883 à 1901 il écrivit près de 20 documents pontificaux dont 12 encycliques 

sur les bienfaits et la nécessité du Rosaire. « Il y a sans doute plusieurs 

moyens d'obtenir l'assistance de Marie. Cependant nous estimons que 

l'institution du Rosaire est le meilleur et le plus fécond. » Léon XIII. 

 

Jeudi 4 octobre 

Les abbés de Saint-Just sont intégrés aux nombreux confesseurs du 

sanctuaire Saint Bonaventure de Lyon. Désormais vous pourrez nous trouver 

à tour de rôle tous les jeudis matin de 9h30 à 11h30 hors vacances scolaires 

au sanctuaire. Avis à ceux qui trouvaient la Collégiale Saint-Just peu 

accessible en semaine sur les créneaux de confession habituels ! 

 

Samedi 13 octobre 

Pour l’anniversaire de la consécration de la communauté au Cœur Immaculé 

de Marie, nous célébrons une messe solennelle à la « vieille chapelle » de 

Fourvière à l’occasion d’un pèlerinage paroissial. Une cérémonie émouvante 
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dans ce haut lieu religieux de Lyon, où nous avons prié Notre Dame de 

Fourvière d’une manière bien particulière, elle qui était traditionnellement 

appelée par les paroissiens de Saint-Just : Notre Dame « de chez nous ». 

 

Samedi 13 octobre 

Les efforts des enfants de chœurs pour arriver en avance à la messe le 

dimanche pour se changer, leurs efforts pour venir aux répétitions le samedi 

matin et leur assiduité dans le service de messe ont été remerciés et 

récompensés lors de cet après-midi « Accrobranche » qui leur a été offerte 

par les abbés. Une quarantaine de nos servants de messe se sont retrouvés 

munis de baudriers et de casques, prêts à partir à l’assaut des grands arbres 

de Sainte-Foy-lès-Lyon. Les plus jeunes commençaient sur des parcours plus 

simples le temps de se familiariser, tandis que les plus grands attaquaient 

déjà des parcours plus exigeants, avec notamment le « Ninja Warrior » qui a 

eu raison de quelques téméraires ! Les plus jeunes ne pouvaient s’empêcher 

de suivre les plus grands sur des parcours compliqués : certains leur ont bien 

prouvé que l’agilité n’était pas forcément une histoire d’âge, quand d’autres 

ont dû faire demi-tour en milieu de parcours, ayant été trop sûrs d’eux. 

  

Mardi 23 – Vendredi 26 octobre 

Session annuelle des prêtres du district de France de la Fraternité Saint-

Pierre. Comme chaque année, ce sont quasiment 70 prêtres qui se retrouvent 

pour des journées fraternelles. Cette session fut marquée par la conférence 

de l’abbé Komorowski, notre nouveau Supérieur Général qui s’adressait 

pour la première fois aux prêtres du district de France. Fort de son travail 

dans ce domaine et de l’écriture de nombreux livres sur le sujet, Madame 

Annie Laurent est également venue nous donner deux conférences sur 

l’Islam. Nous avons aussi eu la joie de découvrir la ville de Caen avec une 

visite détaillée de l’abbaye aux Hommes, sublime abbatiale du XIème siècle 

construite sur la volonté de Guillaume Le Conquérant et où il est enterré. 

Enfin, cette session avait cette année un caractère tout particulier car nous 

fêtions ce mois-ci les 30 ans de la fondation de la Fraternité Saint Pierre, le 

18 octobre 1988. 



 

35 



 

36 



 

37 

 

 

 

 

 

 

 



 

38 



 

39 



 

40 



 

41 

 

 



 

42 



 

43 



 

44 

 

 

 

 

 



 

45 

 

 



 

46 

https://www.facebook.com/CercleSaintAlexandre
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ORDRE DE VIREMENT 
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Je prie Monsieur l’abbé : …………………………………….…… 
 
de célébrer ......... messe(s) aux intentions suivantes :  
 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

 
Honoraires :  
- pour une messe : 17 € ;  
- pour une neuvaine (neuf messes) : 170 € ;  
- un trentain grégorien : 565 € (du nom du pape saint Grégoire qui obtint 

la délivrance de l’âme d’un moine au purgatoire par 30 jours consécutifs de 
messes) 

 
Je joins un chèque à l’ordre du prêtre par lequel je souhaite faire célébrer ces messes 



 

52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


